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l’entrée en récession, à la fin de l’année 2008, de 
l’économie française et européenne a rendu tan-
gible, pour les salarié-e-s, la crise systémique du 

capitalisme financier qui, jusqu’alors, existait princi-
palement dans les joutes publiques opposant acteurs 
de la finance, hommes politiques, éditorialistes et 

autres « experts », au rythme des annonces, abstraites à force d’être faramineu-
ses, des sommes destinées à secourir un secteur bancaire en perdition. L’explosion 
du chômage, la crainte pour celles et ceux qui ont encore un emploi de le perdre, 
l’appauvrissement des classes populaires et moyennes, l’exceptionnel mouvement 
syndical et politique de revendication dans les DOM-TOM semblent réinstaller 
durablement la question sociale au cœur du débat public. Le récent sommet social 
a été salué par certains commentateurs comme emblématique du « virage social » 
d’un président de la République résolument « pragmatique », qui tournerait désor-
mais le dos au « modèle » anglo-saxon qu’il avait pourtant embrassé pendant toute 
la campagne présidentielle. Le « modèle social » français, vilipendé depuis des 
années, est maintenant loué pour sa capacité à amortir le choc de la récession. 
Doit-on se réjouir de ce qui pourrait être interprété comme les signes de la rupture 
des élites avec l’économisme néolibéral ? Pas si sûr.

Ce social par temps de crise, concédé à contrecœur devant les mobilisations 
syndicales et politiques plus que revendiqué, occulte autant qu’il éclaire la véritable 
question sociale. L’urgence de la lutte contre le chômage tend à faire oublier que la 
société française entre dans cette récession déjà fortement éprouvée par plus d’un 
quart de siècle de néolibéralisme. Contre les tentatives d’instrumentalisation, par 
le gouvernement, du chômage afin de faire oublier son piteux bilan social, il faut 
rappeler que la crise sociale ne date pas d’octobre 2008. Il est désormais statisti-
quement établi que les inégalités de revenu et de patrimoine ont explosé en France, 
depuis les années 1990 et surtout depuis le début des années 2000. Au-delà des 
débats sur l’interprétation de la régression, incontestable, de la part des salaires 
dans la valeur ajoutée à compter du « tournant de la rigueur » du début des années 
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1980 1, on sait désormais que s’est opéré, entre 1998 et 2005, un transfert de l’ordre 
de 15 points de revenu national en direction du 1 % le plus riche tandis que le pou-
voir d’achat du reste de la population stagnait 2. L’explosion des hauts salaires a fait 
apparaître un groupe social spécifique, celui des working rich, composé de salariés 
hautement qualifiés, cadres avec stock-options ou chefs de salle de marché 3. Cette 
dynamique inégalitaire s’est accélérée entre 2005 et 2008, c’est-à-dire avant que la 
France entre en récession, et est allée de pair avec le développement des emplois 
dits atypiques, l’essor de la précarité ou encore la dégradation des conditions de 
travail liée à la mise en place sauvage du « nouveau productivisme ». La remise 
en cause des services publics, au nom de la maîtrise des déficits, est venue encore 
accentuer le creusement des inégalités, car on sait que les transferts « en nature » 
réalisés par les administrations publiques sont un facteur clé de la cohésion sociale 
(davantage que les transferts en espèce). De façon connexe, l’expérience du déclas-
sement social s’est banalisée : un nombre toujours plus grand d’enfants des classes 
populaires et des classes moyennes ne parviennent plus à maintenir la position 
sociale acquise par leurs parents. Ainsi, en 2003, parmi les individus âgés de 35 à 
39 ans, 40 % reproduisent la position de leur père, 35 % s’élèvent au-dessus d’elle 
mais 25 % sont frappés par le déclassement contre 42 %, 40 % et 18 % respecti-
vement en 1983 4. Ce phénomène n’est d’ailleurs pas sans lien avec le processus de 
« droitisation » de la société française qui a porté Nicolas Sarkozy à la présidence 
de la République 5, ni avec celui de l’égalisation des taux de suicide des plus jeunes 
et des plus âgés 6… La récession économique percute donc une cohésion sociale 
déjà mise à mal par les effets sociaux délétères de l’importation, même partielle, du 
« modèle » anglo-saxon tant admiré par nos gouvernants actuels.

Surtout, ce social de crise coexiste paisiblement avec l’appel à « l’accélération 
du rythme des réformes », néolibérales forcément. La compassion à l’endroit des 
« victimes » de la crise s’accommode fort bien de la remise en cause des services 
publics et de nouvelles offensives contre les droits sociaux (chômage, santé, retrai-
tes, éducation). Déjà, on commence à évoquer un nouvel allongement de la durée 
de cotisation pour bénéficier d’une retraite à taux plein pour « sauver » le système 
de retraites par répartition, tandis que la loi « Hôpital Patient Santé Territoire » 
s’efforce de caler la « gouvernance » hospitalière sur celle, pourtant en échec, de 
l’entreprise. La réforme de l’université, sur le même modèle, semble vouloir passer 

1.  Denis Clerc, « Des salaires aux dividendes : les changements de la répartition de la richesse en France 
depuis 1970 », L’économie politique, n° 41, 2009. 

2.  Camille Landais, « Les hauts revenus en France. Une explosion des inégalités ? », Miméo, Paris School 
of Economics, 2007, texte accessible en ligne à l’adresse suivante : http://www.jourdan.ens.fr/~clandais/
documents/htrev.pdf

3.  Olivier Godechot, Working Rich, Paris, La Découverte, 2007. 
4.  Camille Peugny, Le déclassement, Paris, Grasset, 2009, p. 35. 
5.  Ibid., p. 17. 
6.  Christian Baudelot, Roger Establet, Suicide. L’envers de notre monde, Paris, Seuil, 2006. 
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outre la longue et épuisante opposition des enseignants chercheurs. Objectif non 
avoué de ces deux réformes, comme des autres : réduire à tout prix le volume de 
l’emploi public, même si cela doit se payer par des inégalités accrues. Déjà, on 
s’alarme de l’ampleur des déficits et de la dette publics, et la Commission euro-
péenne, gardienne du temple néolibéral 7, vient d’enclencher une procédure pour 
« déficits excessifs » contre la France. Bien sûr, il est impensable de donner « un 
coup de pouce » au Smic car cela alourdirait inéluctablement les « charges sociales » 
réglées par des entreprises déjà en difficulté. Les salariés les plus modestes atten-
dront… on ne sait pas trop quoi au juste. Le « social de crise » est donc un social 
au rabais, compassionnel, centré sur « ceux-qui-en-ont-le-plus-besoin », complè-
tement réversible lorsque l’économie redémarrera (quand ?), incapable de prendre 
la mesure de la crise qui secoue la société française. L’« historien de l’économie » 
médiatique Jacques Marseille peut être rassuré : on est loin, très loin d’un nou-
veau New Deal qui réévaluerait durablement la place et le rôle du « social » dans 
l’économie ! Par contre, le gouvernement se montre beaucoup plus sensible aux 
préoccupations des riches. Alors même que les États-Unis et la Grande-Bretagne 
envisagent de relever substantiellement leur taux d’imposition sur les plus hauts 
revenus, la France, elle, se fait plus royaliste que le roi anglo-saxon, en refusant de 
revenir sur le trop fameux « bouclier fiscal ».

Tout se passe donc comme si aucune leçon n’avait été tirée des causes profondes 
de la crise du néocapitalisme financiarisé, lequel avait poussé les plus pauvres et 
précaires à s’endetter pour (sur-) vivre et se loger. Les articles de Frédéric Pierru et 
de Patrick Lehingue s’emploient à montrer comment les promoteurs et les avocats 
de l’ordre néolibéral tentent d’arranger une réalité déplaisante pour éviter d’avoir 
à renoncer à l’essentiel de leur credo. Entre déni, rationalisation, prosélytisme ren-
forcé et stigmatisation des premières victimes de la récession économique, à savoir 
les classes populaires, tout est bon pour refuser de tirer les leçons économiques, 
sociales et écologiques du fiasco de la politique de dérégulation et de libéralisation. 
Contre l’omniprésence politique et médiatique du « social de crise », ce dossier 
s’efforce d’explorer quelques dimensions du « social en crise » en mobilisant prin-
cipalement des sociologues qui ont pu observer sur le terrain, loin des abstractions 
et des élucubrations d’« experts » pour plateaux de télévision, les conséquences 
concrètes des politiques néolibérales. En cela, ce dossier s’inscrit pleinement dans 
le projet originel de la sociologie, qui, de Émile Durkheim à Pierre Bourdieu, 
en passant par Karl Marx et Max Weber, s’est donné pour objet d’étude la part 
(sociale) maudite de la « modernisation » économique, celle que la plupart des éco-
nomistes orthodoxes se refusent à considérer de leur bureau, de leurs équations 
et de leurs bases de données. Frédéric Lebaron, en s’appuyant sur les avancées 
récentes en matière d’indicateurs de santé sociale alternatifs au très réducteur mais 

7.  François Denord, Antoine Schwartz, L’Europe sociale n’aura pas lieu, Raisons d’agir, 2009. 
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sacro-saint PIB, brosse un tableau d’ensemble des effets sociaux disruptifs de la 
récession économique ; il montre que ce sont d’abord celles et ceux qui ont le plus 
souffert des politiques néolibérales ces dernières années qui vont régler la note de 
la présente récession. Un entretien avec Pierre Concialdi, économiste hétérodoxe, 
permet de revenir sur l’histoire du projet – dont il a été un acteur clé – d’élabora-
tion d’indicateurs statistiques mieux à même d’objectiver les coûts économiques, 
sociaux, sanitaires et écologiques des « réformes »8. Plus spécifiquement, Chris-
tian de Montlibert et Jean-Marie Firdion abordent deux éléments clés de la crise 
actuelle du capitalisme financiarisé : le surendettement des ménages et les diffi-
cultés d’accès au logement pour les plus modestes. Conséquences inévitables de 
l’aggravation des inégalités salariales et de la précarisation de l’emploi, ces deux 
problèmes sociaux illustrent de façon éclatante ce que « faire du social » veut dire 
dans l’ordre néolibéral : accentuer la répression et/ou mettre en place des dispositifs 
d’assistance a minima qui se contentent de gérer les situations les plus dramatiques 
sans tenter d’enrayer les dynamiques socioéconomiques qui sont à l’origine de leur 
multiplication. Choukri Hmed, sociohistorien de l’immigration, évalue, de son 
côté, l’impact de la crise sur les populations immigrées, au centre de l’actualité avec 
la polémique politico-médiatique autour du film Welcome et du « délit de solida-
rité » à l’égard des immigrés clandestins, et leur capacité à se mobiliser pour sortir 
de l’indignité attachée à la catégorie de « populations à problèmes », sinon dange-
reuses. Cette mobilisation est d’autant plus cruciale que l’actuel gouvernement est 
tenté, classiquement, de réactiver à son profit (électoral) l’opposition nationaux/
étrangers pour mieux occulter les antagonismes économiques et sociaux. Enfin, 
Nicolas Belorgey montre comment le renforcement de la contrainte budgétaire à 
l’hôpital, en proie aux « réformes », aboutit, in fine, de façon invisible, et, serait-on 
tenté de dire, hypocrite, à aggraver pratiquement les inégalités d’accès aux soins. 
Le constat peut être étendu à de nombreux autres services publics ciblés par la 
sinistre « revue générale des politiques publiques » (RGPP) qui, malgré la réces-
sion, se poursuit. n

8.  Jean Gadrey, Florence Jany-Catrice, Les nouveaux indicateurs de richesse, Paris, La Découverte, coll. 
« Repères », 2007. 
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Les contorsions idéologiques et rhétoriques des gar-
diens de la croyance économique 1 confrontés au spec-
tacle pathétique du naufrage de la finance libéralisée 
puis, dans son sillage, de l’entrée de l’économie mon-
diale dans la plus grave récession depuis l’après-guerre, 
voire depuis les années 1930, peuvent prêter à sourire 
et même à moqueries. Il a fallu aux éditorialistes, jour-
nalistes économiques, « experts », bref à tous les agents 
de l’économie 2, expliquer – et d’abord à leurs propres 
yeux – l’inexplicable : comment le « marché », dont ils 
avaient à longueur de pages et d’interviews célébré les 
vertus supposées, pouvait-il conduire à un tel fiasco ? 
Quelle revanche, au moins symbolique, pour celles et 
ceux qui, depuis déjà le milieu des années 1990, persis-
tent, malgré toutes les accusations d’« archaïsme » et de 
confusion idéologique, à dénoncer les logiques et effets 
sociaux pervers de la dérégulation à tous crins des éco-
nomies nationales !

Toutefois, en rester à un regard mi-amusé, mi-ironique, 
sinon revanchard, sur les gesticulations désespérées des 
matelots et des officiers du Titanic néolibéral 3 ferait man-
quer une question sociologique importante : comment les 
agents sociaux font-ils pour surmonter le démenti empiri-
que infligé à une croyance à laquelle ils tiennent plus que 
tout et par rapport à laquelle ils ont organisé leur vie ? La 
crise financière et économique actuelle offre un magnifique 
terrain d’investigation pour prolonger les questionnements 
pionniers d’une petite équipe de psychosociologues améri-
cains, emmenée par Léon Festinger dans les années 1950 4.

Jeter le bébé pour garder l’eau du bain ?
Petit bréviaire du croyant néolibéral par temps 
d’apocalypse capitaliste

Frédéric Pierru

1.  Voir le numéro 4 de 
Savoir/Agir, « La 
crise financière : crise 
de système, crise de 
croyance ? ». Voir aussi 
Frédéric Lebaron, La 
croyance économique, 
Paris, Seuil, 2000.

2.  Christian de Montlibert, 
Les agents de l’économie, 
Paris, Raisons d’agir, 2007.

3.  Frédéric Lordon, 
« Les disqualifiés », Le 
Monde diplomatique, 
novembre 2008.

4.  Léon Festinger et al., 
L’échec d’une prophétie, 
Paris, Puf, 1993 (1956).
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Ces chercheurs se sont employés à identifier les diffé-
rentes stratégies par lesquelles des individus tentent de 
réduire la « dissonance cognitive », psychologiquement 
très inconfortable, qui apparaît lorsqu’une croyance, dans 
laquelle ils sont sincèrement engagés, de façon irréversible, 
est prise à revers, sans ambiguïté, par les faits. C’est ainsi 
qu’ils prirent comme terrain d’expérimentation une secte 
millénariste dont les adeptes communiaient autour d’une 
prophétie extraterrestre annonçant la fin du monde pour 
le 21 décembre 1953. Bien entendu, le 21 décembre, il ne 
se passa rien. Comment allaient donc réagir les fidèles à 
ce cruel désaveu des faits ? Le « bon sens » aurait voulu 
que des individus rationnels renoncent à cette croyance. 
Il n’en fut rien. Certains préférèrent tolérer la dissonance 
cognitive, source de malaise, plutôt que renoncer à leur 
foi ; d’autres se réfugièrent dans le déni pur et simple en 
se disant qu’il n’y avait finalement qu’une simple erreur 
de date (la communication avec les extraterrestres étant de 
faible qualité…) et attendirent donc le déluge imminent ; 
d’autres encore s’efforcèrent de rationaliser, avec le soutien 
des autres adeptes, leur croyance en élaborant une nou-
velle version des faits pour surmonter le choc du démenti ; 
enfin, certains adeptes se lancèrent à corps perdu dans le 
prosélytisme et la propagande en cherchant à rallier à leur 
croyance les profanes : en effet, si tout le monde partageait 
cette croyance, personne n’irait s’interroger sur sa validité ! 
C’est donc au pire moment, lorsque la prophétie fut inva-
lidée, que la secte décida de s’ouvrir sur l’extérieur et de 
répondre aux questions des journalistes et des riverains.

Accommoder l’échec de la prophétie néolibérale : 
déni, rationalisation et prosélytisme

Alors que les adeptes de la secte millénariste atten-
daient de pied ferme l’apocalypse, les adeptes de la pro-
phétie néolibérale (se) promettaient, au contraire, l’avène-
ment du paradis économique sur terre : croissance, plein 
emploi, enrichissement généralisé, réduction des inégali-
tés. Reste que les stratégies cognitives pour arranger une 
réalité incontestablement dérangeante sont identiques. La 
mise à l’épreuve empirique du néolibéralisme révèle que 
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celui-ci, loin d’être le constat « objectif » d’une « néces-
sité incontournable », n’est, en réalité, qu’une croyance à 
laquelle sont attachés des agents de l’économie qui, par 
ailleurs, aiment à se présenter et à se représenter comme 
hautement « rationnels ».

Les formes plurielles du déni

Ainsi du déni, stratégie mentale bien plus complexe que 
l’on ne pourrait penser de prime abord. Le travail récent 
de Stanley Cohen a montré l’ambivalence et la pluralité 
des formes de déni 5. Ambivalence tout d’abord, car le déni 
se situe toujours à la frontière de la connaissance et de la 
méconnaissance ; il est « un énoncé sur le monde ou sur 
soi (ou sur la connaissance du monde ou de soi) qui n’est 
ni littéralement vrai ni un mensonge délibéré pour trom-
per autrui mais qui ouvre l’étrange possibilité de savoir et 
de ne pas savoir en même temps. L’existence de ce qui est 
dénié doit être d’une façon ou d’une autre connue, et les 
formes d’expression de ce déni doivent être d’une façon ou 
d’une autre crédibles 6 ». 

Pluralité, ensuite, du déni. Il n’existe, en effet, pas un 
déni mais plusieurs formes de déni, culturellement et his-
toriquement datées. En première approche, il convient de 
distinguer le déni « littéral » dans lequel la situation ou 
la connaissance de la situation sont niées (« ça n’est pas 
arrivé » ou « je ne savais pas ») du déni interprétatif dans 
lequel le déni porte moins sur les faits que sur leur inter-
prétation (« ça n’est pas ce que vous pouvez croire ») et, 
enfin, du déni d’implication dans lequel les faits et leur 
interprétation dominante sont admis mais n’entraînent 
aucune action (« en quoi cela me concerne-t-il ? »). Le déni 
littéral a été longtemps la stratégie préférée de Christine 
Lagarde, ministre des Finances, pour qui la crise des sub-
primes n’était qu’une péripétie du capitalisme américain 
qui, jamais, au grand jamais, n’affecterait la bonne santé 
de l’économie mondiale et, surtout, française : « Cela ne 
pouvait arriver. » Dans un registre proche, la découverte 
des risques considérables pris par des traders, tel Jérôme 
Kerviel, focalisés sur leurs bonus faramineux, puis de 
l’implication des principales banques françaises dans les 

5.  Stanley Cohen, States of 
Denial, Cambridge, Polity 
Press, 2001. C’est nous qui 
traduisons et soulignons. 
On lira aussi, sur ces 
mécanismes de déni 
dans le monde du travail, 
Christophe Dejours, 
Souffrance en France. La 
banalisation de l’ injustice 
sociale, Paris, Seuil, 1998.

6.  Stanley Cohen, States of 
Denial, op. cit., p. 24.
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dérives de la finance américaine constituent deux bons 
exemples du « je ne savais pas » qui a servi de ligne de 
défense aux dirigeants bancaires français comme aux 
principaux membres du gouvernement.

Toutefois, le plus intéressant est le déni interprétatif, 
tant son répertoire n’a cessé de s’enrichir depuis quelques 
mois. Il y a d’abord le déni de responsabilité par l’invo-
cation d’une nécessité supérieure à laquelle il n’était pas 
possible de se soustraire. Ainsi, la récession qui frappe 
la France aurait pour seule cause les dérives de la finance 
américaine, occultant dans le même mouvement la contri-
bution décisive de tous les gouvernements des pays déve-
loppés à la libéralisation et à la dérégulation des marchés 
financiers. Vient ensuite le déni de préjudice qui relativise 
le mal causé. C’est ainsi que l’inénarrable Jacques Mar-
seille, universitaire médiatique fou de chiffres en folie, est 
passé de plateaux de télévision en tribunes dans la presse 
écrite pour nous expliquer doctement que l’on avait tort 
de se faire peur avec la référence à la crise de 1929, tant 
les conséquences en termes de croissance ou de chômage 
étaient incomparables. Finalement, on assisterait ni plus 
ni moins à une nouvelle péripétie cyclique du capitalisme 
éternel : au boom succèdent inéluctablement l’« assainisse-
ment » et la « correction » des excès… même s’il est regret-
table que les salariés, qui n’avaient que très peu profité 
du boom, soient les premiers « corrigés » et « assainis ». 
D’autres « experts » médiatiques, tel Nicolas Baverez, 
nous ont suppliés de relativiser le marasme économique 
actuel en le resituant dans l’extraordinaire expansion éco-
nomique mondiale qu’aurait permise depuis quinze ans la 
« mondialisation heureuse ». Il y a aussi le blâme de la 
victime, qui est un classique des hérauts du libéralisme. 
En 1930 déjà, l’économiste Jacques Rueff pourfendait les 
syndicats et le trop-plein de réglementations du marché 
du travail comme autant d’obstacles aux ajustements 
(baisse des salaires) nécessaires à la reprise économique. 
Les salariés au chômage étaient ainsi présentés comme les 
victimes consentantes de leur goût excessif pour la sécu-
rité salariale… Une version contemporaine du blâme de 
la victime, ici du salarié, est fournie par l’inventif Jacques 
Julliard qui n’a pas peur d’écrire dans Le Nouvel Obser-
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  7.   Autre exemple, plus 
concret et autrement 
dramatique que les 
élucubrations d’un 
éditorialiste : dans 
l’émission Complément 
d’enquête diffusée sur 
France 2 le 4 mai 2009, 
le directeur de l’usine 
Continental de Clairoix 
imputait, devant les 
journalistes incrédules, 
la responsabilité de 
la fermeture du site 
à des « opérateurs 
insuffisamment 
motivés », lesquels 
avaient pourtant 
accepté le passage 
aux 40 heures sans 
compensation salariale. 
La direction, elle, 
semblait n’avoir 
guère de choses à se 
reprocher…

  8.   Éric Dupin, « Pour 
les vrais libéraux, 
la meilleure défense 
c’est l’attaque », Le 
Monde diplomatique, 
février 2009.

  9.   Denis Chemillier-
Gendreau, Elyès 
Jouini, « Haro sur la 
finance ! », Le Monde, 
5 novembre 2008.

10.  Très récemment, les 
puissants intérêts de 
Wall Street ont réussi, 
grâce à leurs nombreux 
relais politiques au 
Congrès américain, à 
torpiller un projet de 
loi qui aurait autorisé 
les juges à revoir 
les conditions d’un 
emprunt logement 
en cas de faillite 
personnelle, faisant 
dire à l’un de ses 
soutiens parlementaires 
dépités : « Au Congrès, 
Wall Street est maître 
chez lui. »

11.  C’est ainsi que l’équipe 
d’Obama s’est efforcée, 
lors du dernier G20, 
de sortir de la liste 
des paradis fiscaux 
les îles Caïman où les 

vateur : « La dénonciation des élites est une thèse largement 
répandue, c’est-à-dire populaire. Elle peut facilement deve-
nir populiste. […] Autrement dit, la dénonciation, si justi-
fiée soit-elle, de la faillite des élites ne doit pas servir d’alibi 
commode à la responsabilité des Français dans le déclin de 
la France. Ce que les Allemands ont su faire naguère grâce 
à Gerhard Schröder, à savoir une politique d’austérité, qui 
les met en meilleure posture que nous face à l’avenir […] 
en sommes-nous encore aujourd’hui capables ? » Et l’in-
tellectuel de gouvernement Julliard de revisiter les écrits de 
Blum, Bloch et Renan pour fustiger « le harcèlement social, 
la mesquinerie petite-bourgeoise et l’absence de largeur de 
vue des syndicats de fonctionnaires »… Il fallait oser. Et 
peu importe que l’Allemagne connaisse aujourd’hui des 
difficultés économiques encore plus graves que la France 7.

Si l’on continue de dérouler le répertoire du déni interpré-
tatif, on trouve la mise en accusation des accusateurs, qui est 
la stratégie préférée des praticiens de la finance et des néo-
libéraux purs et durs 8. Par exemple, refusant de renoncer 
à la croyance selon laquelle la libéralisation et l’innovation 
financières sont les meilleurs moyens d’allouer de manière 
optimale les risques, un consultant financier et le vice-pré-
sident de l’université Paris Dauphine préfèrent dénoncer, 
dans Le Monde, la politique d’intérêt bas de la FED, les 
incitations fiscales au crédit immobilier ou encore l’absence 
de régulation des hedge funds 9. Autrement dit, ce que met-
trait en évidence la crise actuelle, c’est moins les défaillan-
ces du « marché » que celles du régulateur étatique ! Il ne 
leur viendrait pas à l’esprit que ce régulateur public puisse 
être capturé, comme disent pourtant les économistes, par 
les intérêts privés, ainsi qu’en attestent la puissance poli-
tique de Wall Street 10 ou encore les protections politiques 
dont profitent les paradis fiscaux 11. Les couples notionnels 
marché/État et public/privé, naturalisés, facilitent considé-
rablement cette forme de déni en occultant la spécificité de 
« l’État prédateur », à savoir sa colonisation et son contrôle 
par des intérêts privés cherchant soit à empêcher toute 
immixtion de logique publique dans des secteurs livrés 
à la seule recherche du profit, soit à reconquérir des espa-
ces qui avaient été jusqu’alors soustraits à la concurrence 
et au profit, comme par exemple la sécurité sociale ou les  
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services publics 12. De surcroît, quel paradoxe il y a à exiger 
désormais des États qu’ils « régulent » alors que les princi-
paux acteurs de la finance et de l’économie n’ont cessé de 
faire pression sur eux pour qu’ils abjurent leur passé inter-
ventionniste et qu’ils ne se consacrent désormais qu’à une 
seule tâche : déréguler 13 ! Preuve (supplémentaire) que la 
croyance s’affranchit très aisément du principe de non-con-
tradiction.

Mentionnons pour finir deux autres formes de déni inter-
prétatif. Tout d’abord, l’invocation de loyautés supérieu-
res qui consiste à justifier les maux infligés aux populations 
par la fidélité à des engagements moraux et politiques. On 
reconnaîtra ici sans peine la façon dont les gouvernements 
européens tentent de se dédouaner des politiques qu’ils 
savent impopulaires mais qu’ils soutiennent en « char-
geant » les institutions et règles européennes, pourtant par 
eux voulues : l’austérité salariale, la réduction des déficits 
publics ou la baisse de la pression fiscale sont présentées 
comme les contreparties des « engagements européens de 
la France ». Enfin, plus difficile à tenir publiquement, il y a 
l’ indifférence morale qui consiste purement et simplement 
à répudier tout système axiologique et, partant, à neutra-
liser ab initio toute mise en accusation. Un exemple inté-
ressant est fourni par l’ancien trader d’extra ction populaire 
Marc Fiorentino, passé par HEC, entré en finance sous la 
protection de l’inventeur sulfureux des « obligations pour-
ries » ou junk bonds – Michael Milken 14 – et ancien diri-
geant de banques d’affaire américaines, auteur d’un roman 
de circonstance intitulé Un trader ne meurt jamais 15, qui a 
affirmé sur toutes les ondes que le capitalisme n’est pas et 
ne peut être moral et que l’écume de l’indignation publi-
que n’aura aucun effet sur la réalité incontournable de 
l’acca parement du pouvoir économique, financier et poli-
tique par quelques happy few. Se moquant des millions de 
moutons « qui ont autant de chances de gagner (en Bourse) 
qu’à l’Euro Millions », il a affiché sa fascination pour la 
poignée de maîtres du monde, installés devant « le plus 
formidable des jeux de stratégie, avec des cartes de situa-
tion redistribuées en permanence 16 ». Le cynisme et l’éli-
tisme revendiqués de l’initié (dans tous les sens du terme) 
lui permettent dans le même mouvement de ne pas avoir à 
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se sentir coupable des méfaits économiques et sociaux du 
casino mondial.

Enfin, après le déni littéral et le déni interprétatif, vient le 
déni d’implication qui, rappelons-le, consiste à rompre tout 
lien entre connaissance et action : c’est le « oui, c’est terrible, 
mais en quoi cela me concerne ? » ou le « c’est monstrueux 
mais je ne peux rien y faire » que tout un chacun a pu pro-
noncer un soir devant le spectacle télévisé des atrocités du 
monde. Le monde politique n’est pas avare d’exemples de ce 
type de déni qui ne manque pourtant pas d’affaiblir consi-
dérablement la légitimité de l’action politique longtemps 
créditée du pouvoir de « changer la vie ». Il y a eu, on s’en 
souvient, la malheureuse déclaration du Premier ministre 
Lionel Jospin, confronté aux suppressions de postes chez 
Michelin, selon laquelle « il ne faut pas tout attendre de 
l’État ». Il y a désormais le : « On ne peut pas en faire plus 
que les autres parce qu’il y a une contrainte de compétiti-
vité » de Jean-François Copé qui, acquiesçant au caractère 
scandaleux des inégalités salariales et des rémunérations des 
grands patrons, justifie ainsi son impuissance à les réduire 17. 
La « vie dans un monde ouvert et complexe » suppose de 
faire des « compromis avec ses partenaires » et d’en rabattre 
sur ses souhaits et désirs. Et l’on y renonce d’autant plus 
facilement qu’il s’agit des souhaits et désirs populaires tandis 
que, de son côté, l’on cumule activités d’avocat d’affaires et 
de député responsable du groupe parlementaire UMP, avec 
un œil rivé sur les présidentielles de 2017…

Entre rationalisation et propagande

Voilà pour le déni dont on voit qu’il est constitutif d’un 
registre cognitif et rhétorique finalement très riche. Fes-
tinger et son équipe ont mis l’accent sur une autre stratégie 
visant à réduire la dissonance cognitive entre la croyance 
et le désaveu des faits, à savoir la rationalisation de cette 
croyance. Les chercheurs américains ont souligné que 
cette stratégie ne pouvait être que collective : « Fort heu-
reusement, l’adepte déçu peut en général se tourner vers 
ses congénères frappés par la même dissonance et soucieux 
comme lui de la réduire : la nouvelle version des faits va 
mobiliser les membres du mouvement qui y trouveront le 



20    savoir/agir

Dossier
Jeter le bébé pour garder l’eau du bain ?

18.  Léon Festinger et 
al., L’échec d’une 
prophétie, op. cit., p. 26.

19.  Erwing Goffman, Les 
cadres de l’expérience, 
Paris, Minuit, 1981.

20.  Isaac Joshua, La grande 
crise du xxie siècle, 
Paris, La Découverte, 
2009, chapitre iii.

21.  Roland Barthes, 
Mythologies, 
Paris, Seuil, coll. 
« Points Essai », 1970.

22.  François Brune, De 
l’ idéologie aujourd’hui, 
Paris, L’Aventurine/
Parangon, 2003, p. 170.

23.  John K. Galbraith, La 
crise économique de 
1929, Paris, Payot, 2008 
(1954), p. 223 et s. 

24.  Frédéric Lordon, 
Jusqu’à quand ? Pour 
en finir avec les crises 
économiques, Paris, 
Raisons d’agir, 2008.

moyen de surmonter, dans une certaine mesure, le choc 
du récent démenti 18. » La production collective d’une 
nouvelle version des faits, à des fins de réassurance et de 
restauration de la croyance, est assez proche du travail 
du déni interprétatif identifié par S. Cohen : il s’agit bien, 
dans les deux cas, de « recadrer 19 » la situation de façon 
à la rendre compatible avec le maintien du noyau dur de 
la croyance. Cependant, nous semble-t-il, dans la ratio-
nalisation, le travail cherche moins à réfuter l’interpré-
tation dominante de la catastrophe, comme dans le déni 
interprétatif, qu’à relativiser la portée pratique du démenti 
infligé par les faits : « Je peux toujours y croire à condition 
que… » Cela suppose de faire quelques concessions sur 
le fond. Par exemple, cantonner les causes de la crise au 
secteur de la finance dérégulée et passer sous silence le lien 
entre l’apparition des bulles spéculatives et le creusement 
des inégalités salariales et patrimoniales permet de sauver 
l’essentiel : la croyance dans les vertus de la « concurrence 
libre et non faussée 20 ». Plus généralement, le thème des 
« excès » du capitalisme joue ici le rôle de la vaccine raillée 
par Roland Barthes dans ses mythologies 21. L’« excès », 
comme le « dysfonctionnement », polarise l’atten tion sur 
la défaillance partielle d’un système global dont la fonc-
tionnalité n’est pas mise en cause. Il suffirait alors de cor-
riger techniquement l’élément défaillant et d’en « revenir 
aux fondamentaux » pour que le « système » fonctionne à 
nouveau parfaitement 22.

Dans sa forme la plus naïve, la rationalisation va concé-
der la défaillance morale de certains agents, alors cloués 
au pilori de l’opinion publique. Ce procédé n’est pas nou-
veau, loin s’en faut : dans les années 1930, déjà, la chasse aux 
« responsables », aux « coupables » et aux « méchants » fut 
ouverte pour expliquer le krach, ce qui permit de dédoua-
ner momentanément une économie pourtant « fondamen-
talement malsaine 23 ». Inculper la moralité des individus 
permet, autrement dit, de relaxer les structures collectives 
qui produisent et reproduisent les comportements étiquetés 
de déviants 24. Dans un registre proche, pour de nombreux 
« experts », dont Alain Minc, il n’y a pas lieu de changer 
d’orientation de politique macroéconomique ; tout au plus 
faut-il être attentif à la symbolique – « car la symbolique, 
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c’est important dans une société en crise 25 » – et deman-
der aux grands patrons un peu de self control en matière 
de rémunérations. Il faut prendre le slogan de la « morali-
sation du capitalisme » pour ce qu’il est : la rationalisation 
d’une croyance prise en défaut par les faits, et non pour une 
analyse scientifique des causes de la crise.

Plus subtil est le slogan de la « régulation » de ce même 
capitalisme car, ici, les structures elles-mêmes commen-
cent à être pointées du doigt. Le recours au mot-valise de 
« régulation » (ou à celui de « gouvernance ») va permettre 
cependant de ne pas aller trop loin dans l’hérésie révolu-
tionnaire car, dans la novlangue des élites réformatrices, 
l’État « régulateur » se définit d’abord en opposition à la 
figure repoussoir de l’État producteur et interventionniste 
des Trente glorieuses. Son rôle est de poser et de sanction-
ner les règles de manière que les marchés fonctionnent de 
façon « optimale » et cela vaut aussi pour les services d’inté-
rêt économique général : point n’est question que l’État 
s’arroge le monopole de la production de services publics, 
il lui faut plutôt organiser la concurrence entre opérateurs 
publics et privés accomplissant des activités définies comme 
« d’intérêt général ». Le mérite, aux yeux de ses utilisateurs, 
de la notion de « régulation » est de pointer une « troisième 
voie » entre le tout-État et le tout-marché, et donc de per-
mettre de s’afficher comme modéré ou « raisonnable », au 
moins tant que l’on en reste à ce niveau de généralité. Car, 
bien entendu, la réalité est beaucoup moins idyllique : quel 
est le degré d’autonomie du régulateur public par rapport 
aux intérêts privés qu’il a pour mission de superviser ? Ces 
derniers n’ont-ils pas un avantage structurel étant donné les 
« asymétries d’information » en leur faveur ? De quel pou-
voir de sanction effectif peuvent bien disposer des agences 
publiques aux moyens limités à l’égard de firmes transna-
tionales ?, etc. Finalement, il est paradoxal de confier une 
tâche aussi techniquement et politiquement ardue à une 
action publique dont on n’a cessé par ailleurs de dénoncer 
les défaillances et les insuffisances ! Là réside sans doute 
l’attrait de la « régulation » : permettre de rétrocéder au 
marché le maximum d’activités tout en donnant des gages 
(très hypothétiques) aux citoyens que cela ne se fera pas à 
leurs dépens. La faillite de la « régulation » des marchés 
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financiers n’est que l’expression caricaturale de la faiblesse 
théorique et pratique du projet de la société de marché : 
chaque « crise » financière appelle un nouveau cycle de 
« régulation » qui, quelque temps après, fera immanqua-
blement la preuve de sa vacuité et de son inefficacité. Et 
l’on pourrait en dire autant de la « régulation » publique 
de l’indus trie pharmaceutique, de la téléphonie mobile ou 
encore des industries polluantes… Les marchés s’accom-
modent de la « régulation » ou, plutôt, savent toujours 
l’accom moder à la sauce du profit maximal.

Troisième et dernier procédé identifié par Festinger et son 
équipe pour sauver une croyance en danger : le regain de pro-
sélytisme vis-à-vis des profanes. C’est le résultat a priori le 
plus surprenant de cette enquête, du moins si l’on s’en tient 
au point de vue d’une rationalité individuelle étroite. On l’a 
vu, une croyance est toujours collective et enrôler d’autres 
individus dans un credo manifestement erroné permet de 
se réassurer à bon compte. On retrouve ici l’intuition fon-
damentale de Keynes à propos de la spéculation boursière : 
mieux vaut avoir tort avec tout le monde que raison tout 
seul ! La critique keynésienne radicale de l’école néoclas-
sique a consisté justement à remettre au cœur de l’analyse 
économique la psychologie (des foules), les croyances, les 
anticipations, les conventions et la confiance… Dans un 
monde radicalement incertain, où la rationalité n’a que peu 
de prise, il faut que les agents économiques « sauvent la 
face » en se donnant quelques repères simples et, surtout, 
partagés, ce qui confère à leurs comportements une nature 
fondamentalement grégaire et conformiste. Comme l’a 
souligné Frédéric Lordon, la rationalité des marchés finan-
ciers est une rationalité empêchée, incapable de se confor-
mer au modèle de la rationalité dite « standard » (qui l’est si 
peu), et celle des grands patrons une rationalité dévoyée par 
des considérations et des objectifs politiques de puissance 
(grossir à tout prix pour ne pas être dévoré par les concur-
rents) 26. C’est vrai dans les phases d’essor comme dans les 
phases de crise. Telle est, peut-être, la fonction sociologi-
que essentielle de tous ces débats et émissions médiatiques 
consacrés à la « crise », auxquels participent celles et ceux 
qui nous promettaient il n’y a pas si longtemps le nirvana 
économique grâce au marché : se rassurer et nous convain-
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cre que tout cela n’est, au fond, pas aussi grave que ça en a 
l’air. Car, comme l’a martelé l’Iznogoud du Prince et des 
patrons, Alain Minc, cette crise est « grotesquement psy-
chologique » ! Réaffirmons donc ensemble notre foi, abju-
rons nos doutes et nous serons sauvés 27…

Le néolibéralisme comme croyance 
institutionnalisée

Nous avons insisté dans ce texte sur les mécanismes pro-
prement cognitifs de défense des croyances désavouées par 
les faits. Il est bien entendu impossible d’en rester à ce seul 
constat. En effet, le credo néolibéral n’existe pas seulement 
dans les têtes, loin s’en faut. Il existe aussi et surtout sous 
des formes institutionnalisées, encore plus résistantes au 
démenti empirique : espaces de négociation politique (OMC, 
Conseil européen), puissantes bureaucraties nationales et 
internationales (ministère des Finances, BCE, Commis-
sion européenne, etc.), règles sanctuarisées (Pacte de stabi-
lité « et de croissance », principe de « concurrence libre et 
non faussée »), catégories objectivées (taux de non-emploi, 
taux d’inflation, etc.), instruments d’action publique 28. Les 
institutions néolibérales sont le résultat d’un compromis 
politique passé entre des intérêts sociaux qui composent 
un bloc social dominant. Que l’idéologie (néolibérale), qui 
joue le rôle de ciment symbolique dans ce compromis, soit 
incontestablement mise à l’épreuve ne signifie pas pour 
autant que les rapports de force sociopolitiques sont, pour 
l’instant du moins, déstabilisés 29. Tout au plus peut-on dire, 
à la suite de Gramsci, que la crise est un terrain propice à 
l’élaboration et à la diffusion de façons de penser, poser et 
résoudre les problèmes. Mais la morale et les idées n’ont 
pas le pouvoir, par leur force propre, de changer le monde. 
Si l’on fait un détour par l’histoire, on s’aperçoit qu’il n’y 
a que dans les manuels scolaires que l’on présente l’ascen-
sion et la consécration du keynésianisme dans les années 
1930-1940 comme le récit héroïque de la victoire irrésisti-
ble des idées vraies contre les idées fausses du libéralisme. 
Or, la politique n’est pas la science : en réalité, le combat 
fut bien plus rude et l’issue très variable selon les pays. Les 
idées nouvelles, pour s’imposer, doivent en effet être viables 
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sur trois plans. Sur un plan économique tout d’abord : elles 
doivent être capables d’expliquer de manière satisfaisante 
l’accumulation des anomalies dans le paradigme de poli-
tique économique du moment et proposer une alternative 
crédible ; sur un plan politique ensuite : elles doivent per-
mettre de former une nouvelle coalition d’intérêts sociaux, 
assez puissante pour subvertir les rapports de force domi-
nant ; sur un plan administratif enfin : elles doivent frayer 
leur voie et trouver des points d’ancrage au sein des luttes 
internes à l’appareil d’État 30. Si les anomalies du paradigme 
néolibéral sont assez bien identifiées, l’alternative crédible 
demeure assez floue. Surtout, la viabilité administrative 
et politique de l’hétérodoxie demeure très hypothétique. 
Au contraire, on sait la portée potentiellement réaction-
naire des crises économiques : en l’occurrence, la danse de 
la pluie opérée par les membres du gouvernement autour 
des totems du retour de la croissance économique (telle que 
mesurée par le PIB) et du taux de chômage pourrait relé-
guer dans les coulisses du débat public les problématiques 
émergentes du pouvoir d’achat, de la qualité de l’emploi 
ou encore du développement durable. Bref, se réjouir des 
difficultés éprouvées par ses adversaires est une chose ; se 
mobiliser efficacement pour rendre vraies les idées que l’on 
défend en est une autre. En l’espèce, tout reste à faire, même 
si, il est vrai, l’horizon du pensable et du possible s’est quel-
que peu dégagé. n


